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La Constitution fribourgeoise fixe le 
principe que chaque mère a droit à une 
allocation de maternité

Origine de la loi
—
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Principe de la loi 
—

> Toutes les mères domiciliées dans le canton ont droit à 
des allocations de maternité

> Subsidiarité au système de la Confédération

> Soutien particulier aux femmes de condition modeste
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Naissance 
—

> 1. Mère sans activité lucrative:

Ces mères peuvent toucher une allocation cantonale de 
maternité de 38 fr. 20 par jour pendant 98 jours dès la 
naissance de l’enfant.
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Naissance 
—

> 2. Mère avec une activité lucrative avant l'accouchement:

Ces mères peuvent en premier lieu prétendre à une 
allocation fédérale de maternité. Si le montant journalier 
de celle-ci est inférieur à l'allocation cantonale, un 
complément jusqu'à 38 fr. 20 par jour est accordé pendant 
98 jours.
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Adoption 
—

> 1. Mère adoptive sans activité lucrative:

Ces mères peuvent toucher une allocation cantonale 
d'adoption de 38 fr. 20 par jour pendant 98 jours.
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Adoption 
—

> 2. Mère adoptive avec activité lucrative: 

Ces mères peuvent prétendre à une allocation d'adoption 
pendant 98 jours pour autant que le revenu journalier 
moyen provenant de l'activité lucrative ne dépasse pas 
38 fr. 20. Si le revenu est inférieur à ce montant, un 
complément est octroyé.



9
Direction de la santé et des affaires sociales DSAS
Point presse / 23 mai 2011

Adoption 
—

> EXEMPLES:

> Activité lucrative par jour = 20 francs

> Prestation cantonale par jour = 38 fr. 20 – 20 francs = 
18 fr. 20

> Mère avec un congé non-payé pendant 30 jours  
Prestation cantonale = 30 x 38 fr. 20 = 1146 francs
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Allocation de maternité en cas de besoin 
—

> Pendant une année

> Montant: différence entre revenu applicable et revenu 
déterminant
> Maximum: 1650 francs pour femmes seules et 

2200 francs pour couples
> = système en vigueur depuis 1992
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Information 
—

> Flyer

> Mémento

> Questionnaires
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Flyer et mémento 
—

> www.caisseavsfr.ch
> Agences AVS des communes
> Hôpitaux
> Sages-femmes
> Médecins
> Services sociaux
> Services de puériculture
> Etc.

Disponible:

http://www.caisseavsfr.ch/�
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Conséquences financières 
—

> Difficile à chiffrer ( nombre de situations?)

> Budget 2011 = 2,4 millions de francs

> Budget 2012 = env. 4,6 millions de francs

> 100 % à charge de l’Etat
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MERCI DE
VOTRE ATTENTION
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